
 

ATAR ROTO PRESSE – 450 ex. – 09-2005 

Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt: 30 août 2005 
Messagerie 
 

PL 9452-A

Rapport 
de la Commission judiciaire chargée d'étudier le projet de loi du 
Conseil d'Etat sur les violences domestiques (F 1 30) 

Rapport de Mme Salika Wenger et M. Christian Luscher 

Partie de M. Christian Luscher 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission judiciaire du Grand Conseil a traité le projet de loi 9452 
lors de ses séances des 14 avril, 12 mai, 26 mai, 2 juin, 16 juin et 30 juin 
2005, sous l’experte présidence de M. Antonio Hodgers, de M. Pascal Pétroz 
et de M. Christian Grobet. 

M. Scheidegger, secrétaire adjoint au DJPS, a assisté à nos travaux et 
nous a apporté son concours. La prise et la rédaction des procès-verbaux a été 
assurée par M. Hubert Demain. Que ces personnes soient remerciées pour la 
grande qualité de leur travail. 

En outre, Mme la conseillère d’Etat Micheline Spoerri a présenté le projet 
de loi et a pris part à l’ensemble des séances. 

 

En préambule 

Le projet de loi 9452 offre un soutien institutionnel aux différentes 
structures œuvrant aujourd’hui contre les violences domestiques, permet une 
meilleure coordination entre ces structures et facilite l’accès des personnes 
concernées au réseau d’institutions actives dans ce domaine.  
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Ce projet prévoit également l’introduction de mesures d’éloignement 
administratif, mesures consistant à interdire à très brefs délais à l’auteur des 
violences soit l’entrée dans un territoire donné (par exemple un immeuble, un 
lieu de travail ou une école), soit la sortie d’un territoire donné (par exemple 
un appartement).  

Il répond aux préoccupations à l’origine du projet de loi 8633 sur la 
violence conjugale et dans la motion 1576 pour des mesures énergiques et 
concrètes contre la violence conjugale, ainsi qu’aux besoins exprimés par les 
praticiens du domaine. 

 

Audition du groupe de travail « prévention et maîtrise de la violence 
conjugale », via Mme Dominique Quiroga, coordinatrice du groupe, et 
deux de ses membres, soit M. Dario Giacomini, du centre LAVI, et 
Mme Elisabeth Rod-Grange, de Solidarité Femmes. 

La groupe est formé de l’ensemble des professionnels concernés actifs en 
la matière, soit d’une vingtaine de partenaires, publics ou privés. Il salue et 
exprime son soutien au projet du Conseil d’Etat, lequel selon lui  « réalise 
une parfaite correspondance entre les vœux du terrain et la volonté 
politique ».  Il souligne que le projet de loi permettra tout à la fois de 
conforter les synergies entre les professionnels du domaine et d’orienter 
rapidement la personne en difficulté vers l’interlocuteur le plus approprié à sa 
situation. Le fait que le projet de loi ne se borne pas à la violence conjugale 
mais inclue la violence contre les enfants et les personnes âgées lui parait 
réjouissant.  

Sur question d’un député, Mme Rod-Grange explique qu’il existe une 
grande variété de violences et confirme que certains actes ne sont pas 
dénoncés ou ne le sont qu’à certains intervenants. M. Giacomini précise que 
l’établissement de statistiques demeure difficile en l’état et qu’il s’agit 
précisément d’un problème auquel le projet de loi entend remédier. Mme Rod-
Grange fait état d’une augmentation du nombre de consultations annuelles au 
sein de son association, en relevant que les femmes recourent  plus tôt 
qu’auparavant à l’aide qui leur est destinée, cela vraisemblablement grâce 
aux campagnes de préventions qui ont été menées. 

Répondant à une députée, Mme Rod-Grange rappelle que des 
recommandations avaient été émises en 1997 et que certaines mesures ont 
d’ores et déjà prises. Ces recommandations n’ignoraient pas l’importance de 
la prévention au niveau de la jeunesse. Quoiqu’il en soit, souligne-t-elle, la 
politique de prévention, la formation des intervenants, et leurs interventions 
dans les écoles gagneraient à être clarifiées. 
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Sur une remarque d’un député, Mme Quiroga explique qu’il n’a pas été 
aisé pour son groupe de parvenir à un consensus s’agissant d’un projet de loi, 
les acteurs de terrains appartenant à des courants de pensée variés et 
obéissant à des logiques parfois différentes. M. Scheidegger précise que les 
tâches de coordination prévues par le projet de loi ont été conçues de manière 
à respecter la diversité des entités concernées. 

Aux propos d’un commissaire s’inquiétant de la mesure d’éloignement 
administratif prévue par le projet de loi, M. Giacomini rappelle que dans ce 
domaine les femmes sont pénalisées, car elles doivent quitter le domicile 
conjugal  avec leurs enfants, sans autre solution qu’un lieu d’hébergement 
d’urgence. Les enfants doivent en pareil cas changer de cadre de vie, d’école 
et de camarades, sans même pouvoir disposer de leurs affaires personnelles. 
La solution actuelle a au surplus un coût non négligeable. Le projet de loi 
offre un accompagnement et une sécurité à chacun, permet une évaluation de 
la situation et respecte les lieux de vie des victimes. 

Mme Rod-Grange explique à un député que l’éloignement prévu par le 
projet de loi ne sera pas envisagé au premier incident. Cet éloignement, 
poursuit M. Giacomini, répond à l’esprit du droit pénal fédéral, selon lequel 
les violences domestiques sont poursuivies d’office, et ne concernent donc 
plus uniquement la sphère privée. 

Un député plaide en faveur de la nomination d’un ombudsman. 
Mme Quiroga lui répond que le système prévu s’en rapproche fortement. 

Divers députés s’interrogent sur la légalité, la proportionnalité et la mise 
en œuvre des mesures de contrainte prévues par le projet de loi.  

M. Scheidegger rappelle que les mesures de contrainte prévues par le 
projet sont complémentaires par rapport aux institutions déjà prévues dans 
d’autres domaine du droit, comme l’emprisonnement ou l’attribution du 
domicile conjugal. Elles se caractérisent par la rapidité de leur mise en œuvre 
et par leur absence de caractère pénal.  M. Scheidegger précise que les forces 
de police n’entendent pas prendre des mesures de contrainte à la légère. 

Mme Spoerri explique que le but principal de la loi est d’éviter des drames, 
parfois fatals. Les mesures prévues sont d’une gravité relative par rapport à 
celles prévues par le droit pénal et n’auront aucunement un caractère 
systématique. 

Mme Quiroga exprime le souhait que le projet de loi soit rapidement mis 
en œuvre. 
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Discussion générale 

Sur question d’une députée, M. Scheidegger précise que la solution de 
l’éloignement administratif n’est pas réservée aux violences physiques, et que 
le principe de proportionnalité devra être appliqué dans chaque cas. 

Un député propose d’examiner la formation à dispenser aux officiers de 
police, d’être attentif au risque de dénonciations abusives, et d’étudier la 
problématique du recours au juge. Il propose par ailleurs d’inclure les liens 
de partenariat enregistré dans les relations prises en compte par le projet de 
loi. 

 

Audition de M. le commissaire Dominique Jolliet et de M. Pascal 
Borgeat, responsable du service psychologique de la police. 

M. Jolliet rappelle que ses fonctions lui font notamment délivrer des 
mandats d’amener et décider soit de relaxer l’auteur présumé d’une 
infraction, soit de le déférer devant le juge.  

M. Borgeat indique assumer diverses tâches de recrutement, de formation 
et de soutien psychologique. Son service joue un rôle d’interface avec 
d’autres intervenants organisés en réseau, et est en contact avec divers 
groupes de travail actifs dans ce domaine en Suisse. 

M. Borgeat indique que le projet de loi lui tient à cœur et qu’il se trouve 
être l’aboutissement d’un travail de longue haleine, sous l’égide de différents 
conseillers d’Etat, soit M. Segond, M. Ramseyer et Mme Spoerri. Lui-même 
est membre du groupe de travail présidé par Mme Quiroga.  

Une députée demande des éclaircissements sur les facteurs qui 
déclenchent des violences domestiques et s’inquiète de la formation et des 
problèmes psychologiques des policiers.   

M. Jolliet indique que l’alcool est propre à favoriser des situations de 
violence, mais qu’il ne s’agit pas du seul facteur. Le fait que la famille soit 
réunie le week-end peut ainsi faire ressurgir divers conflits (soucis financiers, 
etc.). Il explique que les policiers reçoivent une formation de base à l’école 
de police pour gérer ce type de situation et que la formation est faite 
essentiellement sur le terrain. Certains collaborateurs suivent une formation 
particulière à l’Institut suisse de police, à charge pour eux de diffuser leurs 
connaissances. Un classeur reprenant les diverses situations types a 
récemment été diffusé au sein de la police. 

M. Jolliet confirme que seules 3 heures de cours sont données sur deux 
ans sur cette problématique, tout en soulignant que l’approche pragmatique 
sur le terrain lui paraît la plus efficace. 
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S’agissant des mesures d’éloignement, M. Jolliet indique qu’elles existent 
déjà, sur la base du droit pénal, la pratique actuelle consistant à faire sortir 
l’auteur présumé du lieu d’habitation pour le maintenir en prévention durant 
24 heures.  

M. Jolliet considère que l’éloignement administratif constitue un net 
avantage. L’officier de police aura à prendre en considération divers éléments 
d’appréciation et à choisir la durée d’éloignement appropriée. Il compte sur 
l’expérience et la pratique pour poser progressivement des règles dans ce 
domaine.  

Sur question, M. Jolliet précise que l’éloignement administratif n’exclut 
pas le dépôt d’une plainte et le maintien en détention pour 24 heures. 

Un député se demande si le projet de loi et la possibilité de procéder à un 
éloignement est bien accueilli dans le corps de police. M. Jolliet répond que 
ce corps acceptera le résultat des travaux parlementaires, tout en soulignant 
que la responsabilité de procéder aux éloignements est considérée comme 
une lourde charge par les commissaires et officiers qu’il a interrogés. Les six 
commissaires de police en place ont par ailleurs des sensibilités différentes. 

M. Borgeat estime important de ne pas confier aux policiers un rôle de 
psychothérapeute. La police doit se borner à fixer des limites et s’appuyer sur 
les associations spécialisées. 

M. Jolliet considère que la procédure d’éloignement devra, pour être 
efficace, se dérouler rapidement, d’où une charge de travail supplémentaire 
pour les commissaires. Il relève l’importance d’une bonne coordination entre 
instances pénales et administratives, et celle du suivi. La violation d’une 
mesure d’éloignement sera passible d’une contravention, ce qui lui semble 
particulier. 

Sur une remarque d’un commissaire, M. Scheidegger explique que le 
système de l’éloignement domiciliaire n’a pas (encore) été jugé anticonstitu-
tionnel et a même été favorablement accueilli, en tant que mesure 
complémentaire, par la Commission des affaires juridiques du Conseil 
national.  

M. Jolliet se dit favorable à une ligne de conduite commune des officiers 
de police pour les décisions d’éloignement. M. Borgeat dit n’avoir pas fait 
l’expérience d’une différence fondamentale de perception entre les hommes 
et les femmes appelées à prendre des décisions dans ce domaine. 

Un député estime que l’équité dans la prise de décision n’est pas assurée 
et craint que l’on se décharge sur la police d’une situation complexe devant 
faire appel à des structures spécialisées. Il plaide en faveur d’une 
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coordination plus ouverte via un ombudsman. M. Jolliet répond qu’une telle 
coordination pourrait se faire au niveau de l’intervention du juge.  

Sur demande d’un député, M. Jolliet reconnaît qu’il préférerait que la 
compétence de décider d’un éloignement soit attribuée au juge d’instruction 
plutôt qu’à un officier de police. 

A une députée déplorant le caractère variable de l’application du principe 
de proportionnalité, M. Scheidegger indique qu’il est difficile de se départir 
d’une évaluation humaine. Mme Spoerri relève que les mesures prises pour 
lutter contre des violences autres que domestiques ne donnent pas lieu à 
autant de subtiles interrogations. 

Un député propose que l’action immédiate soit bien attribuée à l’officier 
de police, mais que le dossier soit repris ensuite par un magistrat. Il propose 
le transfert automatique du dossier dans les trois jours au Tribunal tutélaire. 
Mme Spoerri juge cette proposition intéressante. M. Borgeat se déclare très 
satisfait de cette idée. 

M. Scheidegger présente et commente les lois relatives aux violences 
domestiques en vigueur dans d’autres cantons. Sur question, il indique que 
DJPS ne s’oppose nullement à un recours au juge à partir d’un certain stade 
de la procédure d’éloignement. 

 

Audition de M. Daniel Zapelli, procureur général. 

M. Zapelli approuve le fond du projet de loi, lequel répond selon lui à une 
nécessité.  

Cela dit, M. Zapelli précise que certains aspects méritent réflexion.  

a) Le délai dans lequel le recours doit être soumis à un juge, et les 
conséquences d’un éventuel non respect de ce délai. 

b) La coordination entre la procédure administrative prévue et une poursuite 
pénale d’office. 

c) Les effets sur une mesure d’éloignement d’une éventuelle réconciliation 
des intéressés.  

d) La désignation par la loi de l’instance de recours compétente. 

e) Les incidences financières de la création éventuelle d’un poste de juge. 

f) La coordination avec les procédures civiles. 

g) Le caractère immédiatement exécutoire des décisions et les effets d’un 
recours. 



7/27 PL 9452-A 

 

 

h) Le point de savoir si une décision d’éloignement vaut jugement 
d’évacuation, et dans l’affirmative, la compétence du procureur général 
pour l’exécuter et l’obligation d’auditionner les parties. 

 

M. Zapelli estime que l’accompagnement prévu de la personne faisant 
l’objet d’une mesure d’éloignement ne devrait pas nécessairement être fait 
« par un gendarme », comme prévu par le projet, mais pouvoir être fait par 
deux policiers pour éviter tout problème. 

Le projet, novateur, gagnerait en définitive à être affiné sur quelques 
points. 

Sur une remarque d’un député, M. Zapelli rappelle qu’il ne faut pas 
confondre la procédure pénale et la procédure d’éloignement prévue par le 
projet. Il ne s’agit pas dans ledit projet de procéder à l’emprisonnement de la 
personne mise en cause. L’éloignement prévu par la loi et la possibilité 
offerte d’un hébergement supposent une liberté de mouvement en-dehors 
d’un certain périmètre. 

Un député exprime ses doutes quant à l’opportunité de confier à un 
officier de police une mesure d’éloignement de 30 jours. Il demande au 
procureur général son avis sur l’idée de faire intervenir le Tribunal tutélaire 
dans un délai de 3 jours. M. Zappelli n’écarte pas cette possibilité, mais 
exprime ses craintes quant à la lourdeur d’une telle procédure. Il juge peu 
heureuse une intervention systématique du juge, en particulier lorsque le 
principal concerné s’accommode de la mesure prise. Une alternative 
consisterait à réduire la durée de la mesure et à faire prendre le relais à la 
procédure civile. La brièveté des délais évacuerait tout prononcé des autorités 
judiciaires. 

M. Zappelli juge la police « largement occupée » par les violences 
domestiques. 

Une députée évoque une expérience biennoise, où l’éloignement est 
limité à une semaine, durée dont la victime, le mis en cause ou le juge 
peuvent demander la prolongation. 

M. Zappelli se dit favorable à l’intervention d’un juge pour prononcer une 
mesure d’éloignement d’une durée de 30 jours. A son avis, le juge compétent 
ne devrait pas être le juge d’instruction. L’intervention du juge dans la 
procédure lui paraît impliquer la convocation des parties. 
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Vote d’entrée en matière  

Lors de sa séance du 2 juin 2005, la commission a procédé au vote 
d’entrée. 

La commission accepte à l’unanimité l’entrée en matière sur le projet de 
loi 8633.  

L’acceptation ou le refus de la motion 1576 est reporté à l’issue des 
travaux. 

La commission accepte à l’unanimité l’entrée en matière sur le projet de 
loi 9452 du Conseil d’Etat. 

  

Première lecture article par article du projet de loi 9452 

 

Article 1 

Adopté à l’unanimité sans commentaires. 

Pour :  1 AdG, 2 S, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 Ve 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Article 2, alinéa 1 

Amendement : « (…) par un rapport familial, de partenariat, conjugal ou 
d’union libre, existant ou rompu ».  

Adopté à l’unanimité, avec l’amendement. 

Pour :  1 AdG, 2 S, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 Ve 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Article 2, alinéa 2 

Adopté à l’unanimité. 

Pour :  1 AdG, 2 S, 1 PDC, 1 R, 3 L, 1 Ve 

Contre :  – 

Abstention :  – 
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Article 3 

Adopté à l’unanimité. 

Pour :  1 AdG, 2 S, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 Ve 

Contre :  – 

Abstention :  – 

L’utilisation d’une formulation potestative (« l’Etat peut participer ») est 
soulignée. 

 

Article 4, alinéa 1 

Amendement sur la syntaxe : « (…) contre les violences domestiques 
avec celles des institutions publiques ou privées actives dans ce domaine ».  

 

Article 4  

Adopté à l’unanimité. 

Pour :  2 AdG, 2 S, 2 PDC, 2 R, 2 L, 1 Ve 

Contre :  – 

Abstention :  – 

M. Scheidegger assure que des rapports formels seront établis à 
destination du Conseil d’Etat. 

 

Article 5 

La formulation de l’alinéa 3 est jugée insuffisamment explicite. Plusieurs 
propositions de formulation émanent de députés. Un député propose la 
suppression de l’alinéa 3. Le DJPS est finalement chargé de proposer une 
nouvelle version de l’alinéa 3. 

 

Article 6 

La taille et les coût du dispositif prévu font l’objet de questions de 
députés. L’un d’eux s’interroge sur la nature du bureau projeté et sur les 
qualifications attendues des membres de la commission consultative 
envisagée. 

Mme Spoerri rappelle que l’Etat n’a aucune volonté de se substituer dans 
ce domaine aux structure existantes. Il se propose uniquement d’offrir un 
soutien logistique sous forme d’un bureau, cela afin d’accroître l’efficacité de 
l’ensemble des acteurs. M. Scheidegger précise qu’il s’agirait, pour le bureau, 
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d’un poste à plein temps (ou d’un poste et demi) et d’un demi-poste de 
secrétariat. Il explique que les dépenses y relatives seraient couvertes par les 
ressources existantes du DJPS.   

 

Audition de M. Thierry Wuarin, président du Tribunal tutélaire et 
justice de paix 

M. Wuarin explique que le Tribunal tutélaire prend en charge les 
situations de personnes en difficulté, notamment mineures. Il s’agit d’une 
protection immédiate et directe aux personnes, parfois durant de longues 
périodes. M. Wuarin estime que la prise de mesures de contrainte est assez 
éloignée de la vocation première du Tribunal tutélaire, qui est de prendre des 
mesures de protection. Il explique que le volume de travail de sa juridiction a 
augmenté de 16 % environ en 2004 et qu’il faudrait prévoir la nomination 
d’un 6e juge si le Grand Conseil décidait de lui confier la tâche nouvelle de 
contrôler les mesures de contraintes prises par la police. 

Interrogé sur la durée des mesures d’éloignement envisagées par le projet 
de loi, M. Wuarin dit savoir d’expérience que toute mesure de ce type est très 
dissuasive, même pour quelques jours. M. Wuarin souligne toutefois qu’il 
faut parfois, en fonction des situations, prévoir des éloignements de longue 
durée. 

M. Wuarin indique que le Tribunal de première instance serait sans doute 
mieux outillé que sa juridiction pour décider de mesures d’éloignement. Il 
propose, en tout état de cause, de ne pas prévoir de procédure judiciaire 
automatique, de façon à ne pas encombrer les tribunaux. Sur le fond, le 
principe des mesures d’éloignement lui paraît opportun. 

Un député propose un système en plusieurs phases. L’officier de police ne 
serait compétent que jusqu’à 8 jours. Au-delà, la responsabilité incomberait à 
une autorité judiciaire. Une opposition ne serait possible qu’après 48 heures 
ou 3 ou 4 jours. Une autre député l’approuve, en proposant de s’inspirer du 
système prévu en procédure pénale. L’officier de police serait amené à 
reconsidérer sa décision avant de transférer le cas échéant le dossier à la 
justice. 

Ce même député rappelle la nécessité de modifier la LOJ en cas 
d’attribution d’une nouvelle compétence au juge.  
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Suite de la lecture article par article 

 

Article 5, alinéa 3 

Le DJPS propose une nouvelle formulation : « Il encourage la 
communication entre les différents intervenants de manière à permettre 
à ceux-ci d’agir de manière efficace et proportionnelle face aux situations 
de violences domestiques ». 

Un député propose la suppression de cette disposition, dont l’utilité lui 
paraît difficile à démontrer. Cet amendement est mis aux voix.  

Adopté. 

Pour :  1 AdG, 1 S, 2 R, 2 L 

Contre :  – 

Abstention :  1 S, 1 Ve, 1 PDC 

 

Article 5, alinéa 4 

Adopté à l’unanimité sans commentaires. 

Pour :  1 AdG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 L 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Article 5 

Adopté à l’unanimité sans commentaires. 

Pour :  1 AdG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 L 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Article 6, alinéa 1 

Amendement : « Le Conseil d’Etat confie à un délégué (dénomination à 
fixer) qui lui est directement subordonné, le soin de remplir des tâches de 
coordination, d’évaluation et d’information».  

Adopté à l’unanimité, avec l’amendement. 

Pour :  1 AdG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 L 

Contre :  – 

Abstention :  – 
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Des députés s’interrogent sur la dénomination de « bureau » et sur son 
rattachement au DJPS. Certains d’entre eux sont opposés à la création d’une 
nouvelle structure. Un autre souligne l’importance de donner une visibilité à 
cette fonction. Mme Spoerri est pour sa part convaincue de la nécessité de 
nommer une personne visible et reconnaissable ; il s’agit de reconnaître le 
travail fait par les associations, d’optimiser et le travail et les informations de 
ces dernières. 

Mme Spoerri est opposée au rattachement de ces tâches au Bureau de 
l’égalité, dès lors qu’il s’agit de violences. Elle précise qu’il ne s’agit pas de 
créer un service, mais de prévoir une personne équipée pour sa tâche. 

Plusieurs députés soutiennent l’opinion de Mme Spoerri. L’un d’eux 
souligne l’aspect économique d’une tâche de coordination : il s’agit d’éviter 
la dispersion d’énergies. 

Sur proposition d’une députée, il est décidé de remplacer le terme de 
bureau par celui de délégué.  

La dénomination exacte du délégué reste à fixer. 

 

Article 6, alinéa 2 

Amendement : « Ce délégué est rattaché administrativement au 
département de justice, police et sécurité». (suite de l’alinéa supprimée)  

Adopté à l’unanimité, avec l’amendement. 

Pour :  1 AdG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 L 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Article 6, alinéa 3 

Adopté à l’unanimité. 

Pour :  1 AdG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 L 

Contre :  – 

Abstention :  – 
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Article 6, alinéa 4 

« Le délégué et la commission consultative adressent annuellement un 
rapport d’activité au Conseil d’Etat ». 

Adopté à l’unanimité. 

Pour :  1 AdG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 L 

Contre :  – 

Abstention :  – 

Il est relevé que le rapport en question devra figurer dans le rapport de 
gestion du Conseil d’Etat. 

 

Article 6, alinéa 5 

Adopté à l’unanimité 

Pour :  1 AdG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 L 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Article 6 

Adopté à l’unanimité 

Pour :  1 AdG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 L 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Article 7, alinéa 1 

Amendement : modification du titre « Mesures d’information par la 
police » 

Adopté à l’unanimité avec l’amendement. 

Pour :  1 AdG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 L 

Contre :  – 

Abstention :  – 
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Article 7, alinéa 2 

Adopté à l’unanimité. 

Pour :  1 AdG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 L 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Article 7 

Adopté à l’unanimité. 

Pour :  1 AdG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 L 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Article 8, alinéa 1 

Adopté à l’unanimité. 

Pour :  1 AdG, 1 S, 2 PDC 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Article 8, alinéa 2 

Une député propose de préciser cet alinéa, en fin de première phrase, de la 
manière suivante : « à ne pas contacter ou approcher une ou plusieurs 
personnes ». 

Adopté à l’unanimité avec l’amendement. 

Pour :  1 AdG, 1 S, 2 PDC 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Article 8, alinéa 3 

Adopté à l’unanimité. 

Pour :  1 AdG, 1 S, 2 PDC, 1 L, 1 R 

Contre :  – 

Abstention :  – 
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Sur question, M. Scheidegger explique que la mesure d’éloignement doit 
prendre en compte la situation de la personne concernée, et, par exemple, lui 
permettre de remplir ses obligations professionnelles. Il donne l’exemple du 
concierge d’immeuble, qu’il est difficile d’éloigner de son lieu de travail.  

 

Article 8, alinéa 4 

Adopté à l’unanimité. 

Pour :  1 AdG, 2 S, 2 PDC, 1 L, 1 R 

Contre :  – 

Abstention :  – 

Sur question, M. Scheidegger explique qu’il est parfois impossible 
d’entendre les personnes directement concernées. Il donne l’exemple des 
enfants en bas âge. 

 

Article 8, alinéa 5 

Il est proposé une modification rédactionnelle : « Au besoin, un lieu 
d’hébergement est proposé (…) ». Cette proposition rencontre l’assentiment 
général. 

Adopté à l’unanimité avec l’amendement. 

Pour :  1 AdG, 2 S, 2 PDC, 1 L, 1 R 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Article 8, alinéa 6 

Un député propose de ne pas limiter l’intervention à la seule présence 
d’un gendarme : « Accompagnée d’un policier, celle-ci peut emporter les 
objets dont elle a absolument besoin (…) ». Cette proposition reçoit 
l’assentiment de tous. 

Adopté à l’unanimité avec l’amendement. 

Pour :  1 AdG, 2 S, 2 PDC, 1 L, 1 R 

Contre :  – 

Abstention :  – 
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Article 8, alinéa 7 

Sur question, M. Scheidegger explique que la mesure d’information 
concernera surtout, dans le cas des enfants, les adolescents. M. Scheidegger 
indique qu’il a paru important de rassurer les victimes en les mettant au 
courant des mesures prises.  

Un député propose de remplacer la terminologie « les bénéficiaires de la 
mesure » et de la remplacer par celle-ci : « les personnes concernées par la 
mesure ». Cette modification rencontre l’assentiment de tous. 

Adopté à l’unanimité avec l’amendement. 

Pour :  1 AdG, 2 S, 2 PDC, 1 L, 1 R 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Article 8, alinéa 8 

Adopté à l’unanimité sans commentaires. 

Pour :  1 AdG, 2 S, 2 PDC, 1 L, 1 R 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Article 8, alinéa 9 

Le DJPS remet des propositions d’amendement pour les alinéas 9, 10 
et 11 de l’article 8, ainsi qu’une proposition d’adoption d’un article 11B 
(nouveau) à la LOJ, du 22 novembre 1941 (E 2 05). 

Amendement proposé par le DJPS : « La personne faisant l’objet  d’une 
mesure d’éloignement ne peut s’y opposer si celle-ci ne dépasse pas une 
durée de 48 heures. Si la mesure porte sur une durée excédant 48 heures, 
celui qui en fait l’objet peut demander en tout temps, par simple 
opposition, à en faire examiner la légalité et la proportionnalité par la 
justice de paix. L’officier de police informe l’intéressé de cette possibilité 
et, le cas échéant, transmet immédiatement l’opposition de celui-ci à la 
justice de paix. L’opposition n’a pas d’effet suspensif ». 

Un député se demande s’il est opportun de désigner la juridiction 
compétente. Un député lui répond que cette désignation incombe au 
Parlement, et qu’ici, la justice de paix est la juridiction la mieux à même de 
juger ce type de litige et de situation. Ce même député souhaite que les droits 
du justiciable lui soient remis par écrit. 
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M. Scheidegger propose un amendement en ce sens : « L’officier de 
police informe par écrit l’intéressé de la procédure et de l’ensemble de ses 
droits. Le cas échéant (…) ». 

Cette modification rencontre l’assentiment de tous. 

Adopté à l’unanimité, tel qu’amendé 

Pour :  1 AdG, 2 S, 2 PDC, 1 L, 1 R 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Article 8, alinéa 10 

Amendement proposé par le DJPS : « La mesure est transmise 
immédiatement à la justice de paix aux fins de décision, si elle porte sur 
une mesure de plus de huit jours ». 

Adopté à l’unanimité, tel qu’amendé. Le passage souligné est proposé en 
séance par M. Scheidegger pour répondre au souci d’un député qui estime 
important de faire ressortir que la justice de paix doit procéder à un examen 
d’office. 

Pour :  1 AdG, 2 S, 2 PDC, 1 L, 1 R 

Contre :  – 

Abstention :  1 AdG 

 

Article 8, alinéa 11 

Amendement proposé par le DJPS : « La justice de paix peut confirmer, 
réformer ou annuler la décision de l’officier de police. Elle dispose d’un 
délai de 96 heures pour statuer à partir de l’opposition ou de la mesure. 
La loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985, s’applique 
pour le surplus. » 

Un député exprime sa crainte que soient prononcées de nombreuses 
mesures d’éloignement d’une durée de 7 jours. Il relève que la personne 
faisant l’objet d’une mesure d’éloignement de moins de 8 jours est moins 
bien traitée qu’une personne éloignée pour une durée plus longue. 

Sur question, M. Scheidegger explique que la voie du recours au Tribunal 
administratif n’a pas été reprise dans l’amendement du DJPS, de façon à ne 
pas alourdir la procédure. Il indique que le DJPS est ouvert à une solution 
différente. 
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Deux députés se prononcent en faveur de l’établissement du principe 
d’une comparution personnelle.   

L’un d’eux propose la modification suivante, en début d’alinéa : « Après 
avoir convoqué la personne faisant l’objet de la mesure (…) ». 

Le sens du verbe « réformer » fait l’objet de discussions. Inclut-elle la 
possibilité pour le juge d’aggraver la mesure prise ? M. Scheidegger précise 
qu’en procédure administrative, le juge qui décide d’aggraver une décision 
doit inviter le recourant à s’exprimer sur cette aggravation. Le recourant 
avisé, « sentant venir le vent », retire alors son recours. Tel pourrait être le 
moyen de protection de celui qui a formé une opposition. 

Un député rappelle que le juge doit en tout état de cause prendre une 
décision. Il propose de renoncer à la formule « peut confirmer, etc ».  

M. Scheidegger propose l’amendement suivant : « la justice de paix 
confirme, réforme ou annule  (…).»  

Un député propose de compléter cet amendement par la mention 
« notamment quant à la durée ». 

Un autre député propose l’amendement suivant : « la justice de paix 
confirme, prolonge, réforme dans les limites de l’article 8, réduit ou 
annule (…) ». Il indique qu’il s’agit de s’en tenir à un délai de 30 jours. 

S’ouvre un débat sur le point de savoir si le juge peut aller au-delà d’une 
mesure d’éloignement d’une durée de 30 jours. 

M. Scheidegger rappelle que la possibilité de prononcer une mesure 
d’éloignement pour plus de 30 jours n’a jamais été évoquée en commission. 
Mme Spoerri confirme que telle n’était pas l’esprit du projet de loi et des 
travaux qui y ont conduit. La durée de 30 jours est déjà longue par rapport à 
celle prévue dans d’autres cantons. 

M. Scheidegger précise à l’attention d’une député inquiète des cas de 
récidive que rien n’empêche la reconduction d’une mesure d’éloignement.  

A la suite d’une motion d’ordre, la majorité des commissaires présents 
(6 contre 2 AdG) approuve le principe selon lequel aucune mesure d’éloigne-
ment ne peut excéder 30 jours 

L’amendement relatif à la suppression du verbe « peut » est acceptée à 
l’unanimité moins une abstention (R). 

La convocation des personnes concernées par la procédure fait l’objet 
d’un débat. Un député relève que la convocation des victimes est possible en 
procédure administrative, mais qu’elle devrait être ici obligatoire. 
M. Scheidegger propose d’utiliser une formule encourageant cette 
convocation, sur le modèle de l’article 8, alinéa 4.  
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Un député renonce à l’idée d’un recours au Tribunal administratif, cela au 
vu de la limitation de toute mesure à un délai de 30 jours. 

Un député propose l’amendement suivant : « Elle dispose d’un délai de 
96 heures pour statuer à partir de la réception de l’opposition ou de la 
décision portant sur la mesure ». 

M. Scheidegger suggère d’insérer avant la dernière phrase de l’alinéa la 
phrase suivante : « L’auteur présumé de violences domestiques ainsi que 
les personnes directement concernées sont convoquées ». 

Un député est d’avis qu’il convient de laisser une marge d’appréciation à 
la juridiction. Il considère que le souci des députés de voir convoquées les 
personnes concernées pourrait être exprimé dans le rapport. 

D’autres propositions d’amendement sont formulées : 

« Et si nécessaire, l’auteur présumé de violences domestiques (…) ». 

« A la demande des victimes, le juge convoque (…). 

Un député suggère d’inscrire à l’article 8, alinéa 9, au nombre des 
informations écrites données, la possibilité de demander à être entendu par le 
juge au-delà de 8 jours d’éloignement. M. Scheidegger est chargé de la 
rédaction finale. 

 

Article 8 

Adopté à l’unanimité dans son principe (la rédaction finale étant confiée 
au DJPS) 

Pour :  2 AdG, 2 S, 2 PDC, 1 L, 1 R 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Article 9 

Un député propose la suppression de la dernière phrase.  

Adopté à l’unanimité avec ce dernier amendement. 

Pour :  2 AdG, 2 S, 1 PDC, 1 L, 1 R 

Contre :  – 

Abstention :  – 
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Article 10 

Adopté à l’unanimité.  

Pour :  2 AdG, 2 S, 1 PDC, 1 L, 1 R 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Article 11 

Adopté à l’unanimité.  

Pour :  2 AdG, 2 S, 1 PDC, 1 L, 1 R 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Article 12 

Amendement : adoption de la formule « la loi entre en vigueur le 
lendemain de sa promulgation ».   

Adopté à l’unanimité, avec cet amendement 

Pour :  2 AdG, 2 S, 1 PDC, 1 L, 1 R 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Article 11B (nouveau) de la loi sur l’organisation judiciaire du 
22 novembre 1941 

Adopté à l’unanimité, sous réserve de la rédaction finale demandée à 
M. Scheidegger. 

Pour :  2 AdG, 2 S, 1 PDC, 1 L, 1 R 

Contre :  – 

Abstention :  – 
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Vote d’ensemble de principe du projet de loi 9452 

Lors de sa séance du 30 juin 2005, la commission procède au vote de 
principe. 

Le projet de loi dans son ensemble est adopté à l’unanimité dans son 
principe, soit sous réserve de la rédaction finale. 

Pour :  2 AdG, 2 S, 1 PDC, 1 L, 1 R 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Nomination des rapporteurs 

Lors de cette même séance, les commissaires nomment à l’unanimité 
Mme Wenger et M. Luscher rapporteurs de majorité.  

Le délai de dépôt est fixé au 30 août 2005. 

 

Conclusions 

Au terme des 6 séances qui ont permis de faire une étude très approfondie 
de cette loi, l’unanimité de la Commission judiciaire vous invite, Mesdames, 
Messieurs les députés, à soutenir le projet de loi qui vous est soumis.  
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Partie de Mme Salika Wenger 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En préambule nous devons remercier le Conseil d’Etat qui a eu le courage 
de présenter ce projet de loi, car depuis de trop nombreuses années les 
femmes réclamaient en vain une loi les protégeant de toutes les formes de 
violences domestiques et leur permettant de rester à leur domicile lorsque 
celles-ci étaient avérées. En effet, dans les lieux d’hébergement d’urgence, il 
n’est pas rare de voir arriver en pleine nuit mère et enfants fuyant le domicile 
conjugal par peur d’être agressés ou ayant déjà été battus. Ce n’est qu’assez 
récemment que les pratiques violentes au sein de la famille sont sorties du 
champ privé pour être enfin prises en compte. Si d’aucun pensent encore que 
la violence peut parfois se justifier, cette loi sera là pour leur rappeler que les 
problèmes ne peuvent être résolus de cette manière et que dorénavant l’usage 
de la violence à l’égard d’un/une proche est interdit.  

Il se trouvera sans doute des personnes pour penser que cette loi n’est pas 
assez contraignante et que, comme le canton de Neuchâtel, nous aurions pu 
choisir une procédure pénale plus lourde. Le propos de la commission, dans 
ce travail, n’étant pas la vengeance mais la dissuasion et la prévention la 
procédure administrative a semblé à toutes et tous plus appropriée et plus 
juste. Cet exercice s’est d’ailleurs montré passablement difficile lorsqu’il 
s’est agit de discuter de la proportionnalité des  mesures d’éloignement au 
regard des fautes présumées ou avérées.  

Il faut remercier les commissaires pour la mesure et la sensibilité dont 
toutes et tous ont fait preuve durant ces travaux et qui ont permis à cette loi 
de voir le jour. C’est pourquoi nous vous demandons, Mesdames et 
Messieurs les député-e-s, de faire bon accueil à ce texte et de le voter tel qu’il 
vous est présenté aujourd’hui. 
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Projet de loi 
(9452) 

sur les violences domestiques (F 1 30) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Chapitre I Buts et définitions 
 

Art. 1 Buts 
1 La présente loi a pour but de contribuer à la protection de la personnalité 
dans le cadre familial et domestique en soutenant et en renforçant les efforts 
de lutte contre les violences domestiques. 
2 Elle entend assurer cohérence et fiabilité aux interventions en matière de 
violences domestiques. 
3 Elle vise à garantir aux personnes concernées par les violences domestiques 
un accès aux ressources du réseau d’institutions appelées à intervenir dans ce 
domaine. 
 

Art. 2 Définitions 
1 Par « violences domestiques », la loi désigne une situation dans laquelle une 
personne exerce des violences physiques, psychiques, sexuelles ou 
économiques sur une autre personne avec laquelle elle est liée par un rapport 
familial, conjugal, de partenariat ou d’union libre, existant ou rompu. 
2 Par « personnes concernées par les violences domestiques », la loi vise 
notamment les victimes et les auteurs de violences domestiques, les proches 
de ces personnes ainsi que les professionnels du domaine. 
 

Chapitre II Moyens 
 

Art. 3 Soutien 
1 L’Etat soutient les institutions publiques ou privées actives dans la lutte 
contre les violences domestiques.  
2 Il encourage et développe la formation et la recherche dans le domaine des 
violences domestiques. 
3 Il peut participer au financement d’institutions oeuvrant contre les violences 
domestiques ou à des projets de formation ou de recherche en la matière. 
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Art. 4 Coordination et évaluation 
1 L’Etat veille à coordonner ses actions en matière de lutte contre les 
violences domestiques avec celles des institutions publiques ou privées 
actives dans ce domaine. 
2 Il favorise un travail en réseau, le développement de réponses convergentes 
ou complémentaires, ainsi que l’élaboration d’un concept d’intervention et de 
prévention. 
3 Il s’assure que les actions entreprises soient régulièrement évaluées, 
améliorées et adaptées. 
 

Art. 5 Information et protection des données 
1 L’Etat favorise la collecte et la diffusion des connaissances et informations 
relatives aux violences domestiques. 
2 Il veille à ce que la population soit sensibilisée à la problématique des 
violences domestiques et informée des ressources mises à disposition des 
personnes concernées. 
3 Il veille au respect des règles de protection des données par l’ensemble des 
acteurs. 
 

Art. 6 Organisation 
1 Le Conseil d’Etat confie à un délégué aux violences domestiques qui lui est 
directement subordonné, le soin de remplir des tâches de coordination, 
d’évaluation et d’information. 
2 Ce délégué est rattaché administrativement au département de justice, police 
et sécurité. 
3 Il travaille en collaboration avec une commission consultative sur les 
violences domestiques, constituée par le Conseil d’Etat et composée de 
représentants des pouvoirs publics et de personnes expérimentées provenant 
de milieux privés. 
4 Le délégué et la commission consultative adressent annuellement un rapport 
unique d’activité au Conseil d’Etat. 
5 Le délégué développe un concept d’intervention et de prévention, lequel, 
une fois adopté par le Conseil d’Etat, fait l’objet d’une mise en œuvre au plan 
cantonal. 
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Art. 7 Mesures d’information par la police 
1 En sus de ses activités de maintien de l’ordre, la police est tenue d’informer 
toute personne faisant état d’actes de violences domestiques des ressources et 
moyens d’intervention à sa disposition. 
2 Elle procède également à cette information lors d’interventions liées aux 
violences domestiques. 
 

Art. 8 Mesures d’éloignement administratif 
1 Lorsque la commission d’actes de violences domestiques apparaît 
vraisemblable, s’il est nécessaire d’agir sans délai pour l’empêcher et si 
aucune autre mesure plus légère n’est propre à écarter le danger, un officier 
de police peut prononcer une mesure d’éloignement immédiat à l’encontre de 
l’auteur présumé de ces actes. 
2 Une telle mesure consiste à contraindre cet auteur à ne pas quitter le 
territoire qui lui est assigné, à ne pas pénétrer dans des lieux déterminés, ou à 
ne pas contacter ou approcher une ou plusieurs personnes. Elle doit viser et 
être propre à éviter la commission d’actes de violences domestiques. 
3 Elle ne peut excéder une durée d’un mois, doit être clairement délimitée 
dans l’espace et doit obéir au principe de proportionnalité. Elle doit 
notamment tenir compte des droits de la personnalité des personnes touchées 
par la mesure d’éloignement. 
4 L’officier de police, après avoir, dans la mesure du possible, entendu les 
personnes directement concernées par les violences, donne connaissance à 
l’auteur présumé de violences domestiques de la proposition de mesure 
d’éloignement le concernant. Il lui donne l’occasion de s’exprimer à ce sujet. 
5 Au besoin, un lieu d’hébergement est proposé à la personne éloignée de son 
domicile. 
6 Accompagnée d’un policier, celle-ci peut emporter les objets dont elle a 
absolument besoin. Elle doit déposer les clefs de son logement auprès de 
l’officier de police, et fournir une adresse à laquelle on peut lui adresser des 
notifications juridiques. 
7 Les personnes concernées par la mesure sont informées des décisions prises.  
8 Un éventuel accompagnement socio-thérapeutique ou juridique en faveur 
des personnes directement concernées est prévu par le concept d'intervention 
et de prévention mentionné à l'article 6, alinéa 5. 
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9 La personne faisant l’objet d’une mesure d’éloignement ne peut s’y opposer 
si celle-ci ne dépasse pas une durée de 48 h. Si la mesure porte sur une durée 
excédant 48 heures, celui qui en fait l’objet peut demander en tout temps, par 
simple opposition, à en faire examiner la légalité et la proportionnalité par le 
juge de paix. L’officier de police informe par écrit l’intéressé de cette 
possibilité, de la procédure et de l’ensemble de ses droits. Le cas échéant, il 
transmet immédiatement l’opposition de celui-ci au juge de paix. 
L’opposition n’a pas d’effet suspensif. 
10 La mesure est transmise immédiatement au juge de paix aux fins de 
décision si elle porte sur une durée de plus de 8 jours. 
11 Après avoir convoqué la personne faisant l’objet de la mesure, le juge de 
paix, qui statue en instance unique, confirme, réforme ou annule la décision 
la décision de l’officier de police. Il dispose d’un délai de 96 heures pour 
statuer à partir de la réception de l’opposition ou de la mesure. Dans la 
mesure du possible, il entend les personnes directement concernées par les 
violences. La loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985, 
s’applique pour le surplus. 
12 Les mesures d’éloignement n’ont pas d’effet sur les obligations conjugales 
ou familiales de ceux qui en font l’objet. 
 

Art. 9 Coordination avec d’autres procédures 
Les mesures prévues à l’article 8 peuvent être reprises ou modifiées par un 
juge dans la mesure de ses compétences dans le cadre de procédures civiles 
ou pénales liées à des violences domestiques.  
 

Art. 10 Sanctions pénales 
Les mesures prises sur la base de l’article 8 sont assorties de la menace des 
peines prévues à l’article 292 du code pénal suisse, du 21 décembre 1937. 
 

Chapitre III Dispositions finales et transitoires 
 

Art. 11 Dispositions d'application 
Le Conseil d'Etat édicte les dispositions nécessaires à l'application de la 
présente loi. 
 
Art. 12 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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Art. 13 Modifications à une autre loi (E 2 05) 
La loi sur l’organisation judiciaire, du 22 novembre 1941, est modifiée 
comme suit : 
 
Art. 11B (nouveau) 
Le juge de paix exerce les attributions prévues par la loi sur les violences 
domestiques, du … 
 


